AVENANT Octobre 2025

Dans le but de faciliter le travail des organisateurs, de maintenir notre circuit de compétition national et de garantir un système de jeu cohérent, un élargissement du règlement sportif concernant l’éligibilité des joueurs et joueuses pour la saison 2025-2026 est nécessaire.

Licence
Toute personne souhaitant participer à une phase de championnat doit avoir pris sa licence compétition avant le 31 octobre à minuit.

Toute personne n’ayant pas renouvelé sa licence compétition à cette date perdra son éligibilité pour la saison en cours dans la division prévue et sera reléguée la saison suivante dans la division la plus basse.

Non-licencié
À partir de cette saison, toute personne n’ayant pas renouvelé sa licence compétition lors des deux saisons précédentes (2023-2024 et
2024-2025) sera automatiquement déclarée non éligible pour la saison
2025-2026 à la division prévue.

Plus généralement, à compter de cette année, toute personne ne renouvelant pas sa licence compétition sur la saison en cours deviendra non éligible pour la saison suivante à la division prévue et sera reléguée dans la division la plus basse.

Dans tous les cas, la personne reléguée dans la division la plus basse fera partie des tirés au sort pour déterminer la position dans la division, au même titre qu’un nouveau licencié non classé.


Inscription et participation
Toute personne non inscrite à la phase de championnat à laquelle elle est éligible sera reléguée la saison suivante dans la division la plus basse. Sa position sera alors placée avant les nouveaux licenciés tirés au sort.
Dans le cas où il y aurait plusieurs personnes concernées, les places seront déterminées en fonction des divisions de la saison précédente et des positions respectives dans les divisions. Le classement prévaut.

Toute personne inscrite mais absente lors de la compétition sera reléguée aux dernières places de la division inférieure.


Publication des éligibles
La liste officielle des joueurs et joueuses éligibles, ainsi que leur 
division d’appartenance, sera publiée au cours des premières semaines de 
novembre.

Repêchage
Dans le but d’avoir au maximum des divisions complètes, un système de 
repêchage est mis en place. L’ordre des repêchés est le suivant :
1. Le 4e de la division inférieure
2. Puis le 14e de la division concernée
3. Puis le 5e de la division inférieure
4. Puis le 15e de la division concernée
5. Puis les 6e, 7e, 8e, etc. de la division inférieure. Le 16e de la 
division concernée ne peut pas être repêché.
Exception : si les 14e et/ou 15e d’une division étaient absents lors de 
la saison précédente, ils ne pourront pas être repêchés.

Nouveaux compétiteurs
Sont considérés comme nouveaux compétiteurs toute personne n’étant pas 
présente sur la liste des éligibles à une division homme ou femme.
Ces derniers seront placés dans la division la plus basse et tirés au 
sort pour déterminer leur place de départ.
Pour maintenir un système fonctionnel et répondre aux capacités de 
gestion des organisateurs, seuls deux femmes et deux hommes peuvent être 
inscrits par club.
Dans le cas où le nombre de joueuses ou de joueurs dépasserait les 
capacités d’accueil de l’organisateur, la date de prise de licence sera 
un critère retenu dans le processus de validation de l’inscription.

